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Vili.

Après les moutons, Gaucher Blégier décrit les ducats.

S'en sec la lie des duras.

1" Duras de Pologne qui bout, d'une part un lion
el de l'autre part ung Sanct Piere et disent,
les letres Rononia sont à caras 24.

2° Ducas de Millau qui bout d'une part le duc de
Millau corone et à chival et disent les letres
Pliilipus Maria Dux et de l'autre part ung
basinet et ung serpent voilant (') sont à caras... 24

3° Duras de Savoyt tpti hont d'une part les armes
du duc de Savoie et de l'autre part ung homme
armé d'uno espée et disent les lectres Amedcus
Dux Sabaudie sont à caras 24

4° Ducas d'Aurange qui hont ung cornet et ung
arinet sont à caras 22

5° Ducas autres de Aurango qui hont ung armet
sans autre deferansso sont à caras 21

6° Ducas de Alamagno qui semblant estre de Elo-
rensso, se non que devers la flur d'allis disont
les letres le nom du segont scynhor, qui sont
batus, sont à caras 22 7a

7° Ducas tic Alamagnha de la dart (sic) sont à

caras 17 2/3

S" Ducas de Rodes qui hont ung point au milieu
du baston et disent les lectres Eyssiasis (sic)
Dca sont à caras 21 7a

9° Ducas de Rome qui hont d'unejiart Sant Johan

d près de la teste à la micy se monstre une
petite véronique et dizent les lectres Roma
caput mundi et de l'attiro part Sant Peyre d un
home agenelhious (2), se passont à caras 23 7A

(1) Philippe-Marie (1412-1450). Le « serpent voilant » est une guivre.
(2) A genoux.



— 279 —

10° Duetts de Venissie qui hont d'une part Sant
Mare et ung home agenellos (') et de l'autra
part Saut Marc et disent les lettres Syt tiby,
Gioiste, datas, quem lu regis, iste ducatus et
sont dons à la men (2).

11° Ducas de Florensa qui hont d'uno part Sant Jo¬

han et disent les lectres Sanctus Johannes et de
l'autra part une flour d'allis et disent les lectres

Florentin sont à caras 24
12° Duras de Pissa qui hou! d'uno part uno aygia

bon fêta et de l'autre part Nos tre Dame avequcs
son /is et boni la tagla bien fêta sont, à caras.. 23.

13° Duras de Lucha qui hont d'uno pari Sant Mar-
lini (sic) et de l'autra pari une teste coronée,
barbue et disent les lectres Julianus Du.r (sie)(3)
sont à caras 23 7A

14° Ducas de Senna qui bout d'une part un S têt
anssin (4) et de l'autra part une croys bien fêta
et disent les lettres Sena. Velus, Scnarum Dux
sont à caras 23 7A

15" Duras Turquies(6) qui sont propremant cornant
ceux de Venissi», senon qu'ils boni la taglo
plus niai téta et sont plus durs à la mon sont
à caras 16

L'expression ducat, signifiait souvent au moyen-âge non
\m vrai ducat, mais une monnaie d'or quelconque. J'ai
rencontré divers textes avignonais, où les florins de
Clément VII sont appelés ducats. De même plusieurs des
monnaies citées dans ce texte sont des florins, telles que les
ducats d'Orange (n08 4 et 5) et les ducats de Florence
(n° ii). D'autres comme les ducats de Bologne et ceux

(1) Le doge agenouillé recevant un étendart des mains de saint Marc.
(2) Blanc â l'original.
(3) Erreur. La légende est S. Vvltus de Luca.
(4) Ainsi. Dessin d'un S dont les deux extrémités sont réunies par un trait.
(•">) Turcs.
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de Home (art. 1 et 9) sont clos sequins ou des florins
(voir la note 3 du texte L), etc.

Les ducats frappés par clivers princes ou souverains
allemands circulaient en grande quantité dans le sud-
est de la France au XVI0 siècle et à la fin du siècle
précédent. En général ils étaient peu estimés à cause de la
faiblesse de leur titre. Ceux désignés en bloc sous le n° 6

sont évidemment des florins. Quant aux ducats « de la
dart », j'ignore absolument ce que peuvent être ces
monnaies d'un aloi si faible (17 carats 2A).

Le ducat de Savoie (n° 3) est un écu.

Les ducats d'Orange (n° 4) sont les florins au différent
du castpie surmonté d'un cornet et ayant au droit une
croix au commencement de la légende. Les ducats de
l'article 5 sont les florins ayant un casque au revers pour
différent et au droit un cornet. Les florins au casque et
imités de ceux d'Aragon (art. 12 du texte n° VI) ont un
casque au revers et au droit une étoile avant la légende
FLOBI. AUBA. Le titre de ces trois espèces de florins
est désormais bien établi : 22 carats, 21 carats et 18
carats.

Les ducats de Bhodes (art. 8) sont encore aujourd'hui
dénommés tantôt ducats, tantôt sequins.

Ceux de Venise, dont ils sont la copie, et à qui on
donne d'habitude le nom de sequins, jouirent d'une
vogue extrême au XVe siècle.

Les ducats de Sienne étaient aussi très estimés.
Les florins de Florence, les sequins pontificaux frappés

à Rome et à Pologne, les ducats de Milan, les écus de
Savoie et les sequins de Venise étaient d'or pur, comme
les florins pontificaux de ramera. Les paiements étaient
fréquemment stipulés sur la rive gauche du Rhône en
monnaies de cette nature. Les marchands profitaient de
l'ignorance du peuple pour jeter dans la circulation des
espèces d'or analogues au point de vue du type et frappées

soit en Allemagne, soit ailleurs, mais ayant un titre
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bien affaibli. Soit à Avignon, soit en Dauphiné, soit en
Provence, toutes les ordonnances rendues par l'autorité
compétente pour mettre lin à ces spéculations malsaines
restèrent sans effet.

Si les ducats Turcs avaient un aloi faible, les ducats de
Sienne et de Lucques et même ceux de Pise ne laissaient
rien à désirer sous ce rapport tout aussi bien qu'au point
de vue du poids. On ne saurait trop répéter qu'au moyen-
âge et qu'au XVIe siècle, non seulement les marchands
et les changeurs d'Avignon et de Carpentras pesaient les
pièces de toute nature, mais encore cherchaient à

connaître leur titre en se servant de listes dans le genre de
celles que je publie aujourd'hui.

IX.

Le dernier document est relatif aux monnaies d'argent.

Nous te volons moslrer les liges (l) de l'argent.
1° Argent lin d'Avignon et cle Earscllone

et de Provarne est à d. 11, gr. 10.
2° Argent fin de Paris, segne (2) de la

corone, est à d. 11, gr. 10.
3° Argent de Gort (3) est à cl. 10, gr. 22
4° Gros de Pape ct de Provence sont à cl. 10, gr. 22
5° Gros de Gènes qui hont d'une part

une croys bien fêta et de l'antro part
ung castellet (4) bien let sont à d. 11, gr. i i.

6° Gros de Dauphin cpti hont d'une part
un Dauphin-Roy assolte (5) et ung
petit dauphin cpii est atessela (6) à

costé du Roy et de l'antro part a uno

(1) Aloi.
(2) Signe.
(3) Cour Romaine.
(4) Porlail génois, type bien connu.
(5) Assis.
(G) Adossé de chaque còlè.


	

